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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-15134

Département(s) de publication : 06, 83
 Annonce n° 24-15134

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-128707
07/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'Antibes Juan-les-PinsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21060004500012N° National d'identification : 
ANTIBESVille : 

06600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06, 83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE NUMERISATION DE LA STATUE "LA PORTEUSE DE JARRE" DE Intitulé du marché : 
MARCEL BOURAINE

72310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Titulaire : SAS ART GRAPHIQUE ET PATRIMOINE 50, avenue du Président Wilson - BP 10 93210 SAINT 
DENIS LA PLAINE Montant du marché : 4 702,50 euro(s) H.T. . Durée du marché : Le délai maximum 
d'exécution des prestations de numérisation des oeuvres en vue d'obtenir un modèle 3D (avec remise 
des fichiers numérisés, et remise de 3 jeux de tirage couleurs papier des images numériques) est fixé à 
trois (3) mois à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer la 
prestation. . Notifié le : 22 janvier 2024 .

07/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-15134
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-15134

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


